‘ Droit de la prévention ‘ PREVENT'OBBTP
Un service OPPBTP

Article R4323-92 du Code du travail

Date de mise a jour : 1 Juin 2022

Notre analyse

Article R4323-92 du Code du travail

Des arrétés conjoints des ministres chargés du travail et de l'agriculture déterminent, en tant que de besoin, la valeur de l'exposition quotidienne
admissible que l'équipement de protection individuelle peut laisser subsister.
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